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Gan Israël : pour la vie !
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Il existe des mots évocateurs, des
termes qui emportent la joie,
l’émotion, tout un bonheur de
vivre. Il en est un, lié à la même
période chaque année, et cette
récurrence fait parfois perdre de
vue sa beauté et sa grandeur.
Cela s’appelle «Gan Israël» et la
pratique française dénomme
l’entreprise du nom, presque
absurdement administratif, de
«centres aérés». Le Gan Israël est
cependant bien autre chose et
seule l’habitude fait que nous
peinions à en percevoir la mer-
veille. Car c’est de vies d’enfants
qu’il s’agit. De fait, pendant toute
la période, ils sont des milliers
d’enfants juifs qui se retrouvent
dans ce cadre, partout dans le
monde. Venus de tous les hori-
zons familiaux, intellectuels,
mentaux, sociaux ou culturels,
plus ou moins proches ou loin-
tains de la tradition juive, des
plus pratiquants aux plus
oublieux, ils vivent là comme une
manière de plénitude. Si l’entre-
prise est certes au « centre »
des choses, ce dernier ne se
contente pas d’être simplement
«aéré» ; il est l’air lui-même. Il est
cette source de vie irremplaçable
qui assure que demain verra
encore grandir le bonheur.
Cela ressemble à un rêve : un
lieu où les enfants viennent
parce qu’ils le désirent avec
force, un lieu où le judaïsme s’ap-
prend naturellement, non

comme un objet d’étude mais
comme une partie de soi-même,
comme un élément chevillé à
l’âme. C’est pourtant une réalité
sereine. Les centres Gan Israël
sont ouverts depuis le début du
mois de juillet et souvent au
mois d’août. Ils existent partout
où ils sont nécessaires, il suffit de
se renseigner sur le plus proche
de chez soi. Quand on y réfléchit,
ils ont un nom bien évocateur.
«Gan Israël», cela se traduit litté-
ralement par «jardin d’Israël».
Comme un jardin qui produit des
fruits de délice, tout ce qui fait
l’agrément et le plaisir du
monde.
C’est ainsi que le choix se pré-
sente : faire de ce temps un
moment d’allégresse ou une
période d’ennui, le transformer
en un enrichissement ou l’aban-
donner comme un dépérisse-
ment, y retrouver ce que l’on est
pour mieux le vivre toute l’année
ou... Tout cela dépend finale-
ment, comme bien des choses,
d’une simple décision. Il faut
savoir la prendre. Les enfants le
méritent et le demandent. Et
cette demande porte loin. Elle
sait ouvrir les Portes du Ciel sans
que rien ne puisse s’y opposer.
Elle résonne ainsi pure dans
l’éternité jusqu’à susciter pour
tous des bénédictions infinies, et
amener la réalisation de la plus
grande de nos espérances : la
venue de la Délivrance.

Pin’has

Le combat des femmes

On ne sait pas grand-chose de la vie de Ma’hlah, Noah,
‘Hoglah, Milkah et Tirtsah. Mais à un moment crucial de
l’histoire du peuple d’Israël, ces cinq sœurs, filles de
Tsélof’had, fils de ‘Héfer, influencèrent profondément l’ap-
proche juive du monde.
Tsélof’had appartenait à la génération, née dans l’escla-
vage égyptien, libérée par l’exode et à laquelle avait été
promise en héritage la terre de Canaan. Bien que cette
génération ne méritât pas elle-même de prendre posses-
sion de la terre, quand ses enfants traversèrent la rivière du
Jourdain pour la conquérir, c’est en qualité d’héritiers de
leurs pères qu’ils le firent. Chaque famille reçut sa part de
terre, partagée proportionnellement entre les six cent mille
membres de la génération du désert.
Tsélof’had avait cinq filles mais pas de fils. Les lois de l’héri-
tage, comme elles étaient initialement données dans la
Torah qui ne reconnaissait que les héritiers mâles, ne per-
mettaient pas d’attribuer sa part à ses descendantes.
Ma’hlah, Noah, ‘Haglah, Milkah et Tirtsah refusèrent d’ac-
cepter ce fait et adressèrent à Moché une pétition :
«Pourquoi le nom de notre père serait-il éliminé de sa
famille, sous prétexte qu’il n’a pas de fils ? Attribue-nous
un état parmi (les héritiers des) frères de notre père».
Moché présenta leur requête à D.ieu qui répondit : «Les fil-
les de Tsélof’had parlent justement. Donne-leur… la part

CHABBAT PARCHAT

PINHAS

SAMEDI 14 JUILLET 2012

24 TAMOUZ 5772

AVOT 1

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 21h 33 • Sortie 22h 53

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT PIN’HAS

Bordeaux 21.29

Grenoble 21.04

Lille 21.38

Lyon 21.11

Marseille 21.00

Montpellier 21.06

Nancy 21.18

Nantes 21.41

Nice 20.53

Strasbourg 21.10

Toulouse 21.16

à partir du dimanche 8 juillet 2012

Heure limite du Chema : 9h56 Pose des Téfilines : 4h29

Molad : jeudi 19 juillet à 0h 29 minutes et 6 ‘Halakim

Roch ‘Hodech Av: vendredi 20 juillet 2012
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 8 juillet – 18 Tamouz

Mitsva négative n° 133: Il est interdit à un pro-
fane de consommer une "Teroumah" quelcon-
que.
Mitsva négative n° 134: C'est l'interdiction
faite au salarié même à vie d'un pontife de
consommer la Teroumah.

• Lundi 9 juillet – 19 Tamouz

Mitsva négative n° 135: Il est interdit à un non-
circoncis de consommer la Teroumah. La
même loi s'applique à toutes les autres choses
saintes.
Mitsva négative n° 136: C'est l'interdiction qui
a été faite à un prêtre impur de consommer la
Teroumah.

• Mardi 10 juillet – 20 Tamouz

Mitsva négative n° 137: C'est l'interdiction
faite à une femme déshonorée et à la fille d'un
prêtre mariée avec un profane de consommer
les choses saintes qu'elle aurait été, sinon, en
droit de manger.

• Mercredi 11 juillet - 21 Tamouz

Mitsva positive n° 127: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint de prélever la dîme
des produits de la terre.

• Jeudi 12 juillet - 22 Tamouz

Mitsva positive n° 127: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint de prélever la dîme
des produits de la terre.

• Vendredi 13 juillet - 23 Tamouz

Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint de prélever la dîme
des produits de la terre.

• Samedi 14 juillet – 24 Tamouz

Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint de prélever la dîme
des produits de la terre.
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de leur père». Et D.ieu instruisit Moché
d’inclure la clause suivante dans les lois
de l’héritage : «si un homme meurt et
n’a pas de fils, tu transmettras sa part à
sa fille».

Deux générations

L’exode et la conquête de la terre sont
les deux événements qui encadrent les
quarante années durant lesquelles
nous fûmes forgés comme le peuple
représentant les deux approches fon-
damentales de la vie.
«Sortir d’Egypte» représente la libéra-
tion de l’âme de tout ce qui limite et
inhibe sa véritable essence et son désir
réel.
«Conquérir et s’installer en terre de
Canaan» signifie conquérir le monde
matériel et le développer pour en faire
une «Résidence pour D.ieu», un envi-
ronnement réceptif à la bonté et la per-
fection de son Créateur et qui exprime
ces qualités.
La génération du désert réussit dans la
première de ces entreprises mais
échoua dans la seconde. Ils s’extirpè-
rent de la culture païenne et de la men-
talité d’esclaves dans lesquelles ils
étaient immergés, raffinant leur âme au
point de mériter recevoir la Vérité des
Vérités, directement de D.ieu, au Sinaï.
Mais ils repoussèrent la tâche de
«conquérir et s’installer dans le pays»,
refusant d’abandonner leur héritage
spirituel dans le désert pour agripper la
matérialité du monde, de se consacrer
au travail nécessaire pour transformer
«la terre de Canaan» en «Terre sainte». Il
fut donc décrété qu’ils finiraient leur
vie dans le désert, laissant à leurs
enfants la tâche de s’installer sur la
terre à leur place.
Au niveau individuel, chacun d’entre
nous est confronté à ces deux tâches,
au cours de notre vie : l’entreprise de
libérer et de concrétiser le potentiel
spirituel de notre âme et le défi de faire
de notre environnement et de notre
vie matérielle un lieu saint et divin.
Nous devons tous lutter pour faire la
transition entre une enfance et une
jeunesse consacrées au développe-
ment et au perfectionnement de notre
personne et une vie adulte où nous
allons nous impliquer, de façon pro-
ductive, dans le monde extérieur.

Une conquête différente

Mais les gens sont tous différents les
uns des autres. Selon les mots du

Talmud : «Tout comme leurs visages
sont différents, leurs caractères sont
différents». Il existe des caractères
audacieux et des caractères soumis,
des natures agressives et des disposi-
tions passives. Certains sont prêts à
relever tous les défis, d’autres évitent
toutes les confrontations orageuses et
sont dépourvus d’instinct combatif.
C’est là que réside le sens profond des
lois de l’héritage comme elles furent
ordonnées par D.ieu, en réponse à la
pétition des filles de Tsélof’had.
«Si un homme… n’a pas de fils» : si une
personne reconnaît dans son moi inté-
rieur un manque d’agressivité ou de
combativité «viriles», elle pourrait en
déduire qu’elle n’a pas de rôle à jouer
dans «la conquête de la terre». Une
telle personne peut être encline à
consacrer toute son énergie à se raffi-
ner elle-même et à laisser la tâche de
sanctifier un monde impur à ceux qui
ont «des fils».
La Torah stipule alors : la conquête et
l’installation sur la terre ne sont pas des
tâches exclusivement masculines.
Chacune des âmes d’Israël possède
une «part de la terre», un coin du
monde matériel qu’elle a la force et la
mission de posséder, de civiliser et de
sanctifier. Il est de fait que c’est une
tâche qui demande souvent de l’agres-
sivité et la confrontation ; mais il existe
aussi une approche «féminine» pour
transformer la matérialité de notre vie
et en faire une «Terre Sainte».
«Si un homme… n’a pas de fils, tu
transmettras sa part à sa fille». Le fait
même que, par nature, une personne
soit dénuée de l’agressivité du «com-
battant masculin» indique qu’elle a été
dotée de l’aptitude à transformer son
entourage par le biais de «sa fille», utili-
sant l’aspect doux, compatissant et
pacifique de son âme.
C’est là la loi révélée par les filles de
Tsélof’had : toutes les conquêtes ne
trouvent pas le succès en dominant
son adversaire. Parfois, la réceptivité et
l’empathie sont bien plus efficaces
pour surmonter l’hostilité de «l’en-
nemi» et transformer sa nature elle-
même. L’absence d’«héritier masculin»
dans l’âme peut en réalité indiquer la
présence d’un moi «féminin» tout aussi
capable de réclamer la part de son âme
dans le monde et de la transformer en
Résidence pour D.ieu.



Le voyage de Melbourne à Queenscliff
avait été long et fatiguant. Le Chalia’h
(émissaire du Rabbi) avait achevé sa
conférence, il était tard mais il était
ouvert à la discussion. Ses auditeurs
l’avaient écouté attentivement et les
questions fusaient. Malgré son épuise-
ment, il tentait de répondre à chacun
avec patience et intelligence.
Alors que les gens se pressaient autour
d’un buffet bien garni, une dame s’ap-
procha du rabbin et demanda à lui par-
ler en privé.
«Mes parents étaient des survivants de
la Shoah» commença-t-elle. «Nous som-
mes arrivés en Australie après la guerre,
sans un sou en poche : vous pouvez
imaginer combien mon enfance a été
difficile, je ne voyais aucune joie dans le
judaïsme. Je ne peux en blâmer mes
parents : ils luttaient pour gagner de
quoi manger tout en tentant de se
remettre des horreurs qu’ils avaient
vécues. Notre éducation juive était pra-
tiquement inexistante et je ressentis
que je n’étais pas obligée d’épouser un
Juif. Je me suis donc mariée avec le pre-
mier venu, j’ai mis au monde deux
enfants mais me sentais malheureuse.
J’ai divorcé puis j’ai rencontré celui qui
est actuellement mon mari. C’est un
homme charmant, nous nous enten-
dons à merveille mais j’ai besoin de
votre conseil. Voyez-vous, il est chrétien.
Entre-temps, mon premier mari s’est
converti à l’Islam et mes deux fils 
sont fortement influencés par ses

convictions.
J’ai toujours essayé de rappeler à mes
enfants qu’ils sont juifs (puisque le
judaïsme se transmet par la mère).
Maintenant, je voudrais accomplir
davantage de Mitsvot. Mais comment
puis-je le faire sans causer plus de ten-
sion et de bouleversement dans mon
foyer ?»
Surpris par cette requête, le jeune rab-
bin réfléchit un moment : dans son
esprit défilèrent les discours que le
Rabbi avait prononcés en diverses occa-
sions. Finalement, il proposa :
«Pourquoi ne consacreriez-vous pas
une pièce de votre maison – où même
juste un coin – pour en faire un
«Mikdach Méat», un mini-sanctuaire ?
Vous fixerez une Mezouza à la porte et
placerez une boîte de Tsedaka (charité)
ainsi qu’un livre de prières et d’autres
livres saints. Le vendredi après-midi,
vous y allumerez les bougies de
Chabbat avec la bénédiction. Avec l’aide
de D.ieu, cette lumière et cette sainteté
se répandront dans le reste de la 
maison !»
Le conseil du Rabbi amena un rayon
d’espoir dans le cœur de Ruth : «Oui,
exactement ! Je vais commencer avec
juste un coin de la maison qui devien-
dra un sanctuaire en miniature où il sera
évident que D.ieu est Un !»
Elle ne perdit pas de temps et établit
dans un coin de sa maison un endroit
où elle alluma ses bougies en priant de
tout son cœur pour que cette lumière

illumine son foyer et la vie des membres
de sa famille.
Les changements intervinrent progres-
sivement mais dans la bonne direction
et le «sanctuaire» s’étendit petit à petit.
Les années passèrent et Ruth rencontra
à nouveau le rabbin qui n’était plus si
jeune: ses cheveux et sa barbe avaient
grisonné mais elle le reconnut immé-
diatement.
Toute la famille de Ruth pratiquait
maintenant le judaïsme sans com-
plexes. Son mari, après avoir observé les
changements graduels dans sa maison,
s’était intéressé au judaïsme puis s’était
converti sincèrement.
«Merci mille fois pour votre conseil,
Monsieur le rabbin ! Votre idée de mini-
sanctuaire dans un coin de la maison
s’est révélée fantastique ! Vous m’avez
convaincue de la puissance d’un peu de
sainteté !»
Le rabbin pensa qu’il y avait une erreur
sur la personne. Il ne se souvenait ni de
Ruth ni de son «idée fantastique». Elle
lui rappela alors gentiment tous les
détails de leur conversation, des années
auparavant, et il se souvint.
- Je vois maintenant, confia-t-il plus tard
à son épouse, la force des mots qu’a
prononcés le Rabbi ! 
- Et moi, conclut-elle, je reste émerveil-
lée devant la force de volonté d’une
femme juive!

MMiinnaa  GGoorrddoonn  ––  MMeellbboouurrnnee,, AAuussttrraalliiee
NN’’sshheeii  CChhaabbaadd  NNeewwsslleetttteerr nn°°77110055

ttrraadduuiittee  ppaarr  FFeeiiggaa  LLuubbeecckkii

Un mini-sanctuaire

Une prière spontanée

Deux vieux ‘hassidim racontaient, un jour, ce qu’ils avaient eu
l’occasion de voir chez les Rabbis qu’ils avaient connus. Un
groupe s’était formé autour d’eux, buvant littéralement leurs
paroles. Une longue discussion s’engagea alors et déboucha
sur une question : comment serait le monde quand Machia’h
viendrait ?
Un des vieux ‘hassidim entreprit d’y répondre : «Quand
Machia’h viendra, un Juif se lèvera le matin pour se préparer à
prier – et sa prière coulera spontanément. De même, pendant
toute la journée, chaque instant sera utilisé pour l’étude de la
Torah et le service de D.ieu. Et tout viendra naturellement, sans
effort».

(d’après la tradition orale) HH..NN..
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Un été inoubliable avec les Centres aérés du 

� PARIS 

- 7è & 15è M. Y. Mergui 06 22 03 33 07

- 12è M. Y. Martinez 06 61 10 62 10

- 13è Yavné Mme E. Assouline 06 21 72 67 74

- 19è M. J.Sidoroff 06 87 21 73 42

� 91 Yerres M. E. Attal 06 87 51 66 27

� 92 Boulogne Billancourt M. M. Sojcher 06 20 44 07 63

Clichy sur Seine M. E. Uzan (Gpe Ado Paris IDF) 06 60 49 67 51

Montrouge M. L. Mimoun 06 65 96 26 26

Neuilly sur Seine Mme Benkemoune 06 43 72 64 25

� 93 Epinay sur Seine M. Y. Abrahami 06 11 42 15 33

Les Lilas Mme M. Sarfati 06 61 50 35 47

Aubervilliers (Chnéor) M. M. S. Kalmenson 06 62 62 13 48

� 94 Bonneuil sur Marne M. Y. Altabé 06 65 73 41 30

Fontenay/Bois M. M. Lasry 06 64 21 59 68

S. Maur des Fossés M. H. Drookman 06 16 15 57 64

� 95 S. Brice M. D. Amram 06 61 99 59 74 



En quoi consiste l’obligation d’aimer 

son prochain comme soi-même ?

L’obligation d’aimer son prochain s’applique à chaque Juif, même celui
qu’on n’a jamais vu. On doit mettre en avant les points positifs de chacun,
veiller à ses biens et son honneur comme aux siens propres. «Ce qu’il
désire, je dois le désirer pour lui et tout ce que je désire pour moi, je le désire
pour lui».
Cette Mitsva (commandement divin) est la base de nombreuses autres
Mitsvot comme l’interdiction de voler, de nuire, de se moquer… et elle est
la seule garantie d’une vie sociale harmonieuse. Ainsi, on rendra visite aux
malades, on ira consoler les endeuillés, on veillera à ce que les jeunes mariés
ne manquent de rien, on accueillera des invités… 
Cette façon d’aimer son prochain est la marque distinctive du peuple juif
qui est capable d’aider l’autre sans motif ultérieur.
Quiconque déteste un autre Juif transgresse une interdiction de la Torah,
quels que soient les torts dont celui-ci ait pu se rendre coupable. Il est aussi
interdit de se venger et de garder une rancune pour ses actions. Il vaut
mieux choisir le moment opportun pour arranger la situation qui est sou-
vent due à un malentendu. Bien évidemment, on évitera à tout prix d’adres-
ser des reproches en public.
Il est recommandé d’aimer particulièrement les érudits et leurs disciples
ainsi que les convertis qu’on aidera à s’adapter à leur nouveau style de vie
et qu’on accueillera dans la communauté.
Rabbi Chnéour Zalman de Lyadi (auteur du Tanya et du Choul’hane Arou’h
Harav) recommandait de déclarer chaque matin avant la prière : «Je
prends sur moi l’obligation de respecter le commandement : Tu aimeras
ton prochain comme toi-même». Ce préalable permet de dévoiler le grand
amour de D.ieu pour chaque Juif au point qu’Il désirera envoyer la déli-
vrance finale et complète avec la venue de notre juste Machia’h.

FF.. LL.. (d’après Hamitsvaïm Kehala’ha)

AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

Vidéosurveillance

1€€ / jour
tout compris*

Un tout petit prix 
pour votre sécurité

Alarme intrusion

Contrôle d’accès

CONTACTEZ-NOUS

Offre limitée à 100 packs
Profitez-en vite !

Offre comprenant :

2 caméras couleur jour/nuit avec infrarouge

1 enregistreur numérique 500 Go 4 voies

avec visualisation internet et iPhone (Réf. ITM 1004)

0011..6600..3377..0088..7722
M@il:contact@.itqsecurity.fr

Protection par capture et enregistrement

chez huissier en temps réel

Depot-Web .fr

Powered by Fidealis Technologies 400.000 dépôts déjà réalisés en France depuis 2001 ! 
Contactez-nous : 01 77 37 51 26       www.depot-web.fr     contact@depot-web.fr

Protéger Surveiller Prouver
- Pages web
- Contenus
- Chartes graphiques
- Codes sources
- Référencement
- Programmes
- Modèles...

1. Vous sélectionnez :
• la marque
• le site concurrent
• le mot clé à surveiller

2. vous recevez vos alertes
3. lancez les captures

certifiées des pages.
4. Vous recevez vos preuves

par mail

• Dépôt enregistré
chez huissier en
temps réel.

• Prouvez vos droits
en un clic.

• Banque de données
certifiée du web

• Preuve d’antériorité

SSTTOOCCKK  PPRREEMMIIUUMM
ssppéécciiaall  ccoommmmuunnaauuttaaiirree

SSPPEECCIIAALLIISSTTEE  EENN  CCOOSSTTUUMMEESS
DDEE  GGRRAANNDDEESS  MMAARRQQUUEESS

SShhooww  RRoooomm  ddee  440000  MM22      

HHoommmmeess  &&  FFeemmmmeess
Paiement en 3 fois sans frais

25, RUE Richard Lenoir
75011 Paris

(M° Voltaire - Près de la Place Léon Blum)

Ouvert le dimanche de 10h à 20h
Tél: 01 43 67 51 91

Agence de décoration
pour tous types d’événements

Contact :
0952 346 449 / 06 09 90 98 44

www.mm-prestige.fr

Votre événement
notre univers...

SPORTES  Funéraire
déroge au délai légal des 24 heures*

pour inhumer rapidement dans le respect des traditions

En France - En Israël
Pierres tombales, gravures, exhumations tous cimetières…

Exclusivité SPORTES en ISRAEL :
100 places au sol disponibles - Faciles d’accès - Prix bas.

Renseignements et ventes sur rendez-vous.
305 rue de Charenton – 75012 PARIS

Tél. 6/7j - 24/24h : 01 43 43 62 94 ou 06 22 67 96 92
e-mail : y.sportes@orange.fr

*Sous réserve de certaines conditions administratives.

MAHANE BINYAMIN
sous l’égide du Beth Loubavitch de Montrouge

Colonie de vacances à Bournezeau (85)

Spécial garçons de 8 à 13 ans 

du 9 au 26 juillet
A proximité du grand parc du Puy du Fou et à 45 mn de la mer
Sport, camping, maccabiades, veillées, piscine...

Infos et inscriptions au  06 06 77 27 73
Prix du séjour :  860 € tout compris

Montage pneumatique
Lavage intérieur à la vapeur
Vente de voitures d’occasion
Diagnostic électronique

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny

Tél : 01 57 42 57 42
directauto@orange.fr

�

�

�

�

- Demander SShhmmoouueell -

Carrosserie
Peinture
Mécanique

Carrosserie
Peinture
Mécanique

1144  vvééhhiiccuulleess  
ddee  ccoouurrttooiissiiee

FFrraanncchhiissee  ooffffeerrttee  
(voir conditions au garage)

v"c

Pour toutes vos réparations, 
le garage reste ouvert au mois d’août

Maison funéraire Franco-Israélienne 

« GAN EDEN »
•• Achetez votre concession en Israël en toute sérénité. (Tous cimetières)

D’avance* ou pour un besoin immédiat.
•• Un seul interlocuteur vous assurant la prise en charge complète 

en Israël jusqu’à la pose de la pierre tombale dans les 7 jours.
•• Pour un rapatriement rapide, prise en charge dès le décès.

•• Possibilité d’inhumation en France avant de prévoir le rapatriement
vers Israël.

««  LLEESS  MMOORRTTSS  DD’’EERREETTSS  IISSRRAAEELL  RREEVVIIVVRROONNTT  LLEESS  PPRREEMMIIEERRSS,,
PPUUIISS  VVIIEENNDDRROONNTT  CCEEUUXX  DDEESS  AAUUTTRREESS  PPAAYYSS  »» (Yerouchalmi Kelaim)

CCoonnttaacctt  FFrraannccee  //  MM.. AA.. GGoolldd  :: 0066  7722  8855  6633  5555
* Possibilité de financement et garantie de l’emplacement

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

� 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!


